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Societe federale des Sous-Officiers.

Le Comite central de la Societe federale de Sous-officiers
ä toules les sections.

Chers Camarades,

Nous avons l'avantage de porter k votre connaissance que le Jury
Charge de juger les travaux ecrits qui seront prösentes k l'occasion de
la prochaine föte centrale a ötö compose comme suit:

Chef du Jury:
M. le colonel-divisionnaire A. de Techtermann, ä Fribourg.

Membres:

MM. Alf. Scherz, colonel-brigadier. k Berne.
Camille Favre, colonel-brigadier, ä Genöve.
Ed. Secretan, colonel-brigadier, ä Lausanne.
Alf. Boy de la Tour, colonel-brigadier, ä St-Imier.
Othmar Blumer, colonel de cavalerie, ä Rorbas.
L.-H. Courvoisier, lieut.-colonel, ä la Chaux-de-Fonds.
Louis Perrier, lieut.-colonel du gönie, ä Neuchätel.
A. Virieux, lieut.-colonel d'administration, ä Lausanne.
Eug. Lecoultre, major de cavalerie, ä Avenches.

' 0. Lutstorf, major du gönie, k Berne.
Hans Mathys, major d'artillerie, ä la Chaux-de-Fonds.
Alb. Chauvet, major d'artillerie, ä Geneve.
Arm. Müller, major d'artillerie, k Thoune.
F. Morin, major sanitaire, k Colombier.
C. Blattner, major d'administration, ä St-Imier.

Ces messieurs, apres avoir pris connaissance des propositions de
diverses sections (Zurich, St-Gall, Bienne, Neuchätel, Chaux-de-Fonds),
comprenant 12 sujets, proposent sans s'arreter k aucun de ceux-ci,
de mettre k l'ötude les questions suivantes :

A.

QUESTIONS SPECIALES

1. Infanterie.
De la täche de sous-officiers d'infanterie appeles, en cas de surprise,

ä prendre le commandement de dötachements de Landsturm non
encore röunis en compagnie

N. B. Chaque travail sera traite selon un exemple concret (c'est-ä-
dire avec adaptation ä un cas et ä un point de territoire
determines) que Tauteur exposera d'une facon claire et
simple.

Joindre, si possible, un croquis de la contree.
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II. Cavalerie.

Un sous-officier de cavalerie disposantd'uue ou de deux escouades
(Abmärsche) de cavaliers est Charge de la surveillance d'un secteur
de terrain determine. — II trouve, en outre, dans le rayon qui lui est
assignö un detachement de Landsturm de 40 hommes, sans officiers.

Quels ordres donnera-t-il pour organiser le service combine de ces
deux detachements

M. B. 1° Choisir un terrain connu de Tauteur; le designer sur la
carte: joindre, si possible, un croquis. — Indiquer le rayon
oecupö par le corps de cavalerie auquel les escouades

appartiennent ainsi que l'eflectif de ces dernieres.
2° Organisation du service du dölachement. — Rapports

avec le supörieur immediat (commandant d'escadron ou
compagnie de guides). Mesures pour subsistances, etc., etc.

III. Artillerie.
a. Artillerie de position :

Un sous-officier d'artillerie de position regoit Tordre d'etablir sur
un point döterminö, et d'armer une balterie de 4 pieces de 12 cm.
avec le concours de 150 pionniers du Landsturm.

11 n'a point d'outils röglementaires. La batterie est döjä tracee et
piquetöe. Comment procedera-t-il

b. Artillerie de campagne :

Un sous-officier d'artillerie de campagne est charge de transporter
les munitions d'une batterie de 8 cm. ä une distance de 40 kilometres,
dans une contröe oü il n'y a plus de chevaux et döpourvue de chemin
de fer. — Les munitions ne sont pas empaquetees et il manque de
eoffres d'ordonnance.

Le sous-officier dispose de 60 hommes du Landsturm auxiliaire. II
a 3 jours pour effectuer le convoi et ötablir le döpöt de munitions
sur le lieu d'arrivee. — II se procurera ses subsistances en route.

Que feront:
1° Le sous-officier de canonniers
2° Le sous-officier du train

IV. Ge'nie.

Un sous-officier du gönie se trouve ä la töte du detachement de

pionniers du Landsturm d'une localite. — II recoit Tordre de mettre
cette localitö en etat de defense dans les 24 heures.

N. B. Choisir comme exemple une localite connue de Tautour.
Indiquer les mesures que prendra le sous-officier pour
organiser son detachement; lui procurer outils et
matöriaux; effectuer leur transport et executer les travaux.
Joindre. un croquis ä la description.

V. Troupes sanitaires.
Une Station de chemin de fer est destinee k servir d'ölape intermö-
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diaire. Les convois sanitaires qui y passent doivent ötre röconfortös
et une infirmerie sera ötablie pour ceux des malades et blessös qu'il
faut döbarquer.

Le service mödical est confie k un medecin qui n'a jamais ötö
militaire. 11 est assiste par un detachement de Landsturm (service
sanitaire).

Afin d'assurer une Organisation militaire ä ce detachement, on lui
donne comme chßf un sous-officier sanitaire. — Quelles mesures ce
dernier prendra-t-il pour aecomplir sa täche

N. B. II y aura lieu de s'oecuper aussi du logement et des subsis¬

tances, tant du personnel que des malades, et de faire ä

cet ögard des propositions au commandant militaire de
Tötape.

VI. Troupes d'administration.
Un sous-officier d'administration n'ayant ä sa disposition que des

auxiliaires du Landsturm regoit Tordre de procurer et d'amener dans
un dölai de six heures, en un point isole k 5 kilometres, de tout
groupe d'habitations, les subsistances necessaires, pour une journee,
aux hommes et aux chevaux d'une compagnie d'infanterie et d'un
escadron de cavalerie.

Le pain, la viande fraiche et conservöe, ainsi que l'avoine manquent
dans la contröe. II ne s'y trouve egalement plus de chevaux.

Comment doit-il proceder
N. B. Prendre comme exemple un point de territoire connu de

Tauteur.
B.

QUESTION GENERALE.

Que doit faire la Sociötö des sous-officiers pour le döveloppement
de Tinstruction du Landsturm

Chers camarades,

Nous ne pouvons qu'approuver MM. les membres du Jury dans le
choix des questions qu'ils soumettent ä votre ötude, choix qu'ils mo-
tivent comme suit: « le Jury a pensö qu'au moment de la creation
» effeetive du Landsturm il ötait utile k tous de se familiariser avec
» sa co-existence comme troisieme partie de Tarmöe et avec son
> emploi. — Les questions ä traiter ont aussi l'avantage de sortir des

» themes habituels et de forcer le sous-officier ä de l'initiative et ä

» l'ötude de questions et de responsabilitös aussi neuves qu'impor-
» tantes. >

Les travaux devront ötre adresses au President du Comite central
de la Societe federale des Sous-officiers, ä La Chaux-de-Fonds, avant
le 13 mars 1893; ils porteront en lieu et place de signature une
devise qui sera repötee sur une enveloppe cachetee renfermant le nom
de Tauteur et la section k laquelle il appartient.
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Les travaux devront ötre öcrits auisi lisiblement que possible sur
format uniforme (grand in-4° 25 x 36 cm.) avec marges, titres et
sous-titres divisant möthodiquement la matiere.

Nous rappelons aux Comites de sections la disposition suivante de
Tart. 3 du reglement sur le concours des travaux ecrits :

« Les sections sont tenues de remettre ä chacun de leurs membres,
» appartenant ä la Sociötö federale, copie exaete des questions k re-
» soudre avec les renseignements nöcessaires. »

Nous aimons k croire, chers camarades que, vu Tötendue du dölai
dont vous disposez, vos travaux nous parviendront nombreux. —
Puissent vos etudes contribuer au developpement de vos connaissances

militaires pour le bien et l'honneur de Tarmee et de la patrie!
C'est dans ces sentiments que nous vous remettons ces sujets de

concours en vous prösentant, chers camarades, nos salutations frater-
nelles et patriotiques.

La Chaux-de-Fonds, le 15 septembre 1892.

Au nom du comitö central:

Le prösident, Gustave Douillot,
Sergent-major d'artillerie.

Le 1er secretaire, Eug. Buffat, Le Ilmo seerötaire, Jean Erne,
fourrier d'administration. sergent d'infanterie.

Circulaires et pieces officielles.

Message du Conseil fäd&al ä l'assemble'e federale concernant un
credit supplementaire pour une commande complementaire de

25,000 fusils modele 89, plus la munition ä raison de 300 cartouches

ä balle par fusil.
Monsieur le president et messieurs,

Nous avons l'honneur de soumettre k votre approbation la
demande de credit supplementaire suivante :

1° 25,000 fusils modele 1889, ä fr. 87 Fr. 2,175,000
2« Munition pour ces fusils, soit 300 carxouches k

balle par fusil 7,500,000 cartouches ä
10 Centimes > 750,000

L'arrete federal du 24 26 juin 1889 a fixö le nombre des fusils
calibre 7,5 millimötres k acquörir, k 150,000. De ce nombre, 140,000
ont ötö destines ä Tarmement de Tinfanterie et 10,000 k Tarmement
des armes speciales.

Avec les 140,000 fusils destines k Tinfanterie, on peut armer
jusqu'ä la fin de 1893 Tölite et la landwehr, mais ce nombre ne suffit pas
pour armer les trois plus jeunes classes d'äge du landsturm et il ne


	Société fédérale des sous-officiers

